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PRÉSENTÉE

Par MM. Jacques DELONG et Georges BERCHET,

Sénateurs.

(Renvoyée à la commission des Affaires sociales, sous réserve de la constitution
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.)

NOTA. - Cette proposition de loi a été retirée par ses auteurs le 18 mai 1993.

Anciens combattants et victimes de guerres. – Déportés - Nazisme - S.T.O.

PROPOSITION DE LOI

tendant à remplacer dans l'intitulé de la loi n° 51-538 du 14 mai
1951 les mots : « Personnes contraintes au travail en pays ennemi,
en territoire étranger occupé par l'ennemi ou en territoire français
annexé par l'ennemi » par les mots : « Victimes de la déportation
du travail »,


